
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N°2300122 
Réf. DIA du 24 mars 2023 
 
Le Directeur général, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

, 
 
Vu le code de justice administrative, 
 
Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 
de France modifié par le décret n°2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le décret n° 2015-525 du 12 
mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements publics fonciers des Hauts-de-
Seine, du Val-d'Oise et des Yvelines, 
 

isme et ledit décret prévoyant respectivement en leurs articles L. 321-

réalisation des missions qui lui incombent, 
 

tériel du 18 décembre 2020 portant renouvellement du mandat du directeur général de 
-de-France, 

 

 
 
Vu le schéma directeur de la région Ile de France approuvé par décret n° 2013-1241 du 27 décembre 
2013,  
 
Vu le Programme plu

-de-France le 24 mars 2021, 
 
Vu la loi modifiée numéro 2000-1208 relative à la solidarité et au renouvellement urbain en date du 13 
décembre 2000, 
 
Vu  -sur-  approuvé le 26 
septembre 2019, modifié le 24 septembre 2020 et mis à jour le 20 décembre 2021 et les orientations de 

 
 

 

DECISION 
 

Exercice du droit de préemption urbain par délégation de la C -
SUR-SEINE, pour le bien cadastré section AW n°104, sis 44-46 rue de la Marne

à HERBLAY-SUR-SEINE 
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de programmation en renouvellement urbain dite « RD 14 », 
 

de de redynamisation commerciale et urbai
 

 

la ZAE Patte d - Langevin-Primoux, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°53 du 18 décembre 2006 définissant la ZAE de la Patte 

 
 
Vu le plan guide élaboré par la Communauté 
le secteur de la RD 14, 
cible,  
 
Vu la délibération n° B20-2- vant le projet de 

-sur-Seine et la Communauté 

 
 
Vu la délibération n° D/2020/134 du Conseil communautaire Val Parisis en date du 14 septembre 2020 

-sur-Seine, la 
ésident à la signer,

 
Vu la délibération n° 2020/163 du Conseil municipal en date du 24 septembre 2020 approuvant le projet 

la signer, 
 
Vu la délibération n°2020/163 du Conseil municipal en date du 24 septembre 2020 portant délégation du 

-de-France dans les périmètres visés dans 
 

 
28 septembre 2020 entre la Commune -sur-

Seine  

dans un délai de 7 ans, 
 

ant n°1 en date 3 mai 2021 modifiant l  
 

Maître Axelle COLANGE, notaire à HERBLAY-SUR-SEINE
(95), 3bis rue du Vivier BP20097, 
reçue le 24 mars 2023 -sur-
propriétaires indivis,  situé au 44-46 rue de la Marne à Herblay-sur-Seine, cadastré
section AW n°104, libre de toute occupation, moyennant le prix de TROIS CENT QUATRE-VINGT-DIX MILLE 
EUROS (390 000 , en ce non  de QUINZE MILLE EUROS
(15 000 , 
 
Vu la demande de pièces complémentaires effectuée le 2 mai 2023 et leur réception le 10 mai 2023,
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Vu la demande de visite adressée aux propriétaires indivis et au notaire mentionné ci-dessus, le 2 mai 
2023 dont il a été accusé réception les 5, 6 et 9 mai 2023, 
cette visite, le 10 mai 2023, 
 
Vu  de  en date du 17 mai 2023, 
 
 
CONSIDERANT 
 
Considérant les orientations du schéma directeur de la région Ile-de-

, 
 

-sur-Seine, 
 

-sur-Seine,  
 

 RD 14 » dans lequel se situe 
le bien objet de la DIA, réorganisation du maillage viaire,
 

-sur-Seine, où se situe le bien objet de la présente DIA, 

être amorcée, 
 
Considérant le projet de  
 
Considérant que le bien objet de la DIA est situé en zone UE1
économiques, 
 
Considérant que le bien objet de la DIA est situé dans la ZAE Langevin-Primoux, 
 

-de-France le 24 mars 2021, fixe notamment 
agir en faveur du développement économique,  

 

-sur- 28 septembre 2020 et son avenant en date du 3 
mai 2021, identifie un périmètre de veille foncière dit « La Patte d  » permettant de saisir 

 
 
Considérant que le bien objet de la DIA est situé dans le péri
susvisée du 28 septembre 2020,  
 

rritoire, a 
élaboré un plan guide urbain sur la reconquête urbaine du secteur de la RD14,  
 
Considérant le plan guide sur la reconquête urbaine du secteur de la RD 14, qui définit les 

e du secteur, et ce, 
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au regard de sa déqualification urbaine, met en lumière un fort potentiel foncier mobilisable afin de 
permettre une recomposition cohérente, 
 

de 

ectural, 
 

onstitue une opportunité forte pour amorcer la mutation de ce 
secteur,  
 

 en organisant 

-
 

 

 
 

tions 
-1 du code de 

 
 

de  et 
notamment les acquisitions des biens sis boulevard du Havre, avenue de la Libération et rue de la Marne
démontrent la volonté de requalification dudit secteur,  

 
 
DECIDE 

 
Article 1 :  

 
le bien situé 44-46 rue 

de la Marne à Herblay-sur-Seine, cadastré section AW n° 104, soit au prix de TROIS CENT QUATRE-VINGT-
DIX MILLE EUROS (390  non QUINZE MILLE 
EUROS (15  TTC) à la charge .  
 

 
 

Article 2 :  
 

notification de cette décision et par suite de cet accord sur le 
-de-

France est réputée parfaite. Elle sera régularisée conformément aux dispositions de -14 du 
 

 
Article 3 
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Article 4 
 
La présente décision sera notifiée  à : 
 

 Aux propriétaires et à leurs représentants selon les indications mentionnées dans la déclaration 
d  

 Maître Axelle COLANGE, 3bis rue du Vivier  BP 20097 à HERBLAY-SUR-SEINE, notaire en tant que 
notaire et mandataire de la vente, 

 
 , dont le siège social est situé 103 rue du Général 

Leclerc à FRANCONVILLE (95130), en tant mandataire pour la vente. 
 

Article 5 
 

-sur-Seine. 
 

Article 6 
 

notification ou de son affichage en mairie devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise.  
Ce délai est augmenté, confo -7 du code de justice administrative, d'un mois si 
vous demeurez en Outre-Mer et de deux mois si vous demeurez à l'étranger. 
 

Administratif susmentionné. Ce délai est augmenté dans les mêmes conditions que celles évoquées ci-
dessus. 

équivaut à un rejet du recours. 
 
 
Fait à Paris, le 25/05/2023 

 
 

Le Directeur Général
Gilles BOUVELOT 


